
Le titulaire du baccalauréat professionnel Accompagnement, soins et services à la

personne possède les compétences nécessaires pour travailler auprès de familles,

d'enfants, de personnes âgées ou de personnes handicapées. Sa mission : les assister

dans tous les gestes de la vie quotidienne et les aider à maintenir leur vie sociale. Dans

le cadre de ces activités, il est amené à collaborer avec les professionnels de santé,

des travailleurs sociaux et des partenaires institutionnels

Il exerce, auprès des personnes, les activités :

• de soins d’hygiène et de confort,

• d’aide aux actes de la vie quotidienne,

• de maintien de la vie sociale,

• de promotion de la santé.

Les enseignements sont organisés afin de développer des compétences dans les

domaines suivants :

• assurer l’hygiène de l’environnement de la personne,

• réaliser des activités liées à l’hygiène, au confort de la personne et à la

sécurisation,

• de concevoir et mettre en œuvre des activités d’acquisition ou de maintien

de l’autonomie et de la vie sociale,

• de surveiller l’état de santé de la personne et intervenir en conséquence,

• de préparer et Concevoir des collations, des repas équilibrés conformes à

un régime,

• de conduire des actions d’éducation à la santé.

22 semaines de formation en entreprise sont réparties sur les 3 années du

baccalauréat et permettent d'acquérir ou d'approfondir des compétences

professionnelles en situation réelle de travail et améliorer sa connaissance du

milieu professionnel et de l’emploi.

Cette formation permet une insertion dans la vie active. Cependant, il est

possible de préparer :

BTS Économie Sociale et Familiale (EFS)

BTS Services et Prestations des Secteurs Sanitaire et Social (SP3S)

Intégrer un Institut de Formation en Soins Infirmiers (IFSI)

Intégrer un institut de formation d'aide soignant (IFAS)

Lycée des métiers des services
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